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ASALLI SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 19 août 2022 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP du 16 aout 2022, il a été constitué une SAS présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : ASALLI
Objet social : Conseil en qualité, sécurité et environnement en chaudronnerie, coordination en soudage,
ingénierie et études techniques, formation
Siège social : 94 impasse du Rigaudon, 84 700 Sorgues
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon
Au capital de : 1 500 €
Transmission des actions : Sauf lorsque la Société ne comporte qu’un seul associé, tout transfert de
titres sera soumis à l’agrément de la collectivité des associés.
Admission aux assemblées et droits de vote : Chaque associé a le droit de participer à toute décision
soit directement, soit par l’intermédiaire d’un mandataire désigné à cet effet. Chaque associé a autant de
voix qu’il possède d’actions.
Président : Madame Cecilia FTAICH, demeurant 94 impasse du Rigaudon, 84 700 Sorgues
Directeur Général : Monsieur Hamed FTAICH, demeurant 94 impasse du Rigaudon, 84700 Sorgues
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